
LA NOUVELLE POLITIQUE SPORTIVE 
  

Une belle photo ! 
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Assemblée Départementale du 13 novembre 2017 



LE CONTEXTE 
 

- 2 700 clubs avec plus de 300 000 sportifs licenciés en Essonne 
(soit 27% de la population licenciée, ce qui positionne le Département 
au-dessus de la moyenne francilienne)  et plus de 40 000 
bénévoles sportifs essonniens, 

 
- Un taux de pratique sportive régulière de la population parmi 

les plus importants d’Ile de France avec 49% de pratiquants 
sports loisirs, 
 

- Le sport et handicap très dynamique : une forte mobilisation des 
acteurs essonniens du sport autour du développement du sport pour 
tous, 

 
- Un contexte général de raréfaction des moyens financiers pour 

les collectivités et le mouvement associatif sportif 
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 LE CONTEXTE (suite) 

            

- Une nécessité de clarifier les priorités de la politique sportive du 
Département vis-à-vis des grands enjeux de société et de la 
compétence du Conseil départemental, 

  
- Des aides départementales historiques devenues inéquitables:  

des disparités d’aides importantes entre les clubs sportifs de 
même niveau et des niveaux d’engagement  des partenaires sur 
les priorités du Département disparates… 

 
- Une excellence sportive exemplaire avec des clubs au meilleur 

niveau de pratique; une image du Département insuffisamment 
valorisée, 

 
- Un rééquilibrage nécessaire au regard des besoins en milieu 

urbain et dans la ruralité; un potentiel dans les sports de nature 
insuffisamment développé… 3 



LES ATOUTS ET LE SOCLE DE 
LA POLITIQUE SPORTIVE 

- Un diagnostic partagé : les Conférences du sport avec 4 priorités 
identifiées qui ont servi de socle à la nouvelle politique sportive: 

 - Les jeunes et la pratique régulière, 
 - Les personnes en situations de handicaps, 
 - L’accompagnement des associations: le mécénat, 
 - La visibilité des manifestations sportives en Essonne, 
  
- Le sport au service des 7 territoires de l’Essonne : une dynamique 
de projet de territoire plaçant le sport comme un outil de 
développement local: Education; Diversité, Vieillissement; Solidarité; 
Citoyenneté; Développement économique et touristique...  

 
- Les deux grands axes stratégiques des 30 prochaines années pour le 
sport en Essonne : la santé et la nature! 
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LES ORIENTATIONS 

- Le Département devient animateur, initiateur et assembleur pour de 
nouveaux partenariats innovants dans les territoires, 
 

- Une politique sportive départementale plus équitable, visible et 
simplifiée et un accompagnement des clubs pour une montée en 
compétence: gestion, administration, recherche de partenaires 
financiers…, 
     

- Le renforcement du sport pour tous les publics et toutes les pratiques: 
les jeunes, les femmes, les personnes âgées et handicapées, le sport 
loisirs, comme le sport de haut niveau…   
 

- La prise en compte des enjeux de société avec le développement du sport 
santé, l’intégration des problématiques de la ruralité, la protection de 
l’environnement et la politique de la ville. 

 

 

« Une logique de projet plus que la reconduction… » 
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LES 5 GRANDS AXES 

LE SPORT POUR TOUS  => Développement 
 

LE SPORT DE HAUT 
NIVEAU 

=> Développement 
 

LE SPORT SANTE ET LE 
BIEN ETRE  

       => Développement 

LE SPORT NATURE        => Nouveauté 
 

L’ACCOMPAGNEMENT DES 
ACTEURS DU SPORT 

        => Nouveauté 
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LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 

-  UNE ÉQUITÉ PLUS GRANDE dans l’attribution des subventions aux clubs 
de haut niveau et aux comités sportifs par la mise en place de forfaits, 
 
- Le développement du SPORT NATURE et du SPORT SANTE avec 
spécifiquement le « sport sur ordonnance », 
 
- La création d’un SERVICE-ACCOMPAGNEMENT-CONSEIL-INGENIERIE  
auprès des acteurs du sport: conseiller, former, outiller, mutualiser, 
partager les compétences et mettre en relation… 
 

- La création du dispositif « AMBASSADEURS DU SPORT » pour renforcer 
le soutien des athlètes de haut niveau de l’Essonne et valoriser le 
Département par des interventions citoyennes et de communication. 
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LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 
(Suite) 

- Le renforcement du partenariat avec les COMITES SPORTIFS et la 

valorisation de certaines thématiques ou missions de service public: 
collèges, personnes handicapées, sport nature et insertion 
sociale, 

 

- Les missions de professionnalisation et de formation sont 

transférées aux comités sportifs, 

 

- Des engagements attendus par les CLUBS et les COMITES  
SPORTIFS notamment pour favoriser la pratique des jeunes, des 
femmes, des personnes en situation de handicap, des personnes 
âgées… 
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 « Renforcer le partenariat avec le mouvement 
sportif pour développer  les missions d’intérêt 

général au service des Essonniens. » 

 

 

Merci de votre attention 
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